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Déclaration à la préfecture des Hautes-Alpes
LE DOJO D'ÉOURRES.
Objet : financer, construire, entretenir et gérer une salle destinée à la pratique des arts martiaux, de la gymnastique,
du yoga, du chant, de la méditation et de toute activité de développement personnel, culturel ou citoyen, à l'exception
de fêtes et de repas ; cette salle sera prioritairement destinée aux activités organisées par ou pour les villageois
et pour les élèves de l'école et les enfants de la micro-crèche d'Éourres ; elle pourra faire l'objet de locations, en
respectant le règlement d'ordre intérieur ; l'association peut accomplir tous les actes se rapportant directement ou
indirectement à son objet , notamment prêter son concours et s'intéresser à toutes manifestations ayant trait aux
activités susmentionnées et organiser des événements en rapport avec celles-ci
Siège social : ruelle de l'Église, le Village, 05300 Éourres.
Date de la déclaration : 18 août 2020.
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